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BYOD-AVEC-AVAN ? Quesako?

▪ BYOD : Bring Your Own Device

▪ AVEC : Apportez Vos Equipements personnels de Communication

▪ AVAN : Apportez Vos Appareils Numériques



CE QUE DIT LA LOI … 
Article L511-5 du Code de l’éducation 
Modifié par LOI n°2018-698 du 3 août 2018 - art. 1

L'utilisation d'un téléphone mobile ou de tout autre  
équipement terminal de communications électroniques 
par un élève est interdite dans les écoles maternelles, les
écoles élémentaires et les collèges et pendant toute 
activité  liée à l'enseignement qui se déroule à l'extérieur 
de leur  enceinte, à l'exception des circonstances, 
notamment les  usages pédagogiques, et des lieux dans 
lesquels le règlement  intérieur l'autorise expressément.

Dans les lycées, le règlement intérieur peut interdire 
l'utilisation par un élève des appareils mentionnés au 
premier  alinéa dans tout ou partie de l'enceinte de 
l'établissement ainsi  que pendant les activités se déroulant 
à l'extérieur de celle-ci.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=717375013726B1EA665AEB908BD71902.tplgfr42s_1?cidTexte=JORFTEXT000037284333&idArticle=LEGIARTI000037285417&dateTexte=20181026&categorieLien=id#LEGIARTI000037285417
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LE BYOD en ETABLISSEMENT …

PRECAUTIONS à PRENDRE

Aucune utilisation sans autorisation du 
chef d’établissement.
Information aux parents
Cadrage précis de chaque utilisation

Elaboration d’une charte d’utilisation du 
BYOD



LE BYOD en ETABLISSEMENT …

Une charte d’utilisation
des objets connectés.







Un affichage…



LE BYOD en ETABLISSEMENT …



LE BYOD dans la CLASSE …

POUR S’INFORMER

POUR DIFFÉRENCIER



Liens vers des vidéos,
des textes, des images …
Des aides méthodologiques
Accéder à des ressources sur
l’application it’s learning/elyco

Fiches méthode ou vidéo
d’utilisation de matériel 
(microscope, rapporteur...)

Liens vers des aides qu’ils
s’approprient eux-mêmes
Donner des consignes orales
(pour les dyslexiques …)
Les élèves vont à leur rythme



La réalité augmentée / réalité virtuelle avec le MERGE CUBE



Applications utilisables avec le MERGE CUBE

Object Viewer (gratuit - ) 

Galactic explorer (gratuit - ) 

Hologlobe (gratuit - ) 

Anatomy AR+ (1,09€ - ) 



LE BYOD dans la CLASSE …

POUR COMMUNIQUER 



Prise de photos d’un 
résultat d’expérience
Compte rendu d’une 
activité, d’une expérience 
via la messagerie          de 
l’application It’s Learning.

Mise en place de QR Codes 
sur des affiches créées par 
l’élève.
Création de parcours 
virtuels dans 
l’établissement.



Dans tous les cas, il faut proposer les 
ressources sur différents supports, en 
diffusion sur différentes 
applications en ligne (cahier de texte 
pour le travail maison, sur elyco) pour 
contrer la fracture numérique.



LE BYOD dans la CLASSE …

POUR EVALUER

En diagnostique, formatif ou sommatif. 
(Anonymiser les participants lorsque l’application est 
autre que l’exerciseur de elyco !)



Evaluer avec un QCM interactif  
en classe avec

Les élèves utilisent l’objet 
connecté, pas d’application à 
télécharger, service en ligne.



Evaluer avec un QCM interactif  
en classe avec des cartons de 
vote. 

Seulement l’enseignant utilise 
le smartphone (ordiphone).

Application dont certaines fonctionnalités sont 
devenues payantes…



Evaluer avec un QCM interactif  
en classe avec des cartons de 
vote. 

Pas d’application à télécharger 
fonctionne directement en 
ligne avec le navigateur Firefox 
(en développement par un 
collègue de maths)



L’exerciseur e-lyco

Les élèves peuvent répondre 
aux exercices en classe et/ou à 
la maison avec leur objet 
connecté (application                    ) 



LES FREINS 
pour l’utilisation du BYOD en CLASSE …

La connexion au réseau (Wifi ou forfait personnel)
Sécurisation et traçabilité des connexions impossibles si 
3G/4G
90 % des élèves ont un smartphone – Fracture numérique 
Pas de forfait pour certains ou refus des parents
Hétérogénéité du matériel : applications pouvant ne pas 
être disponibles selon les plateformes (Androïd
/Apple/Microsoft)
Utilisation d’applications autres que celles préconisées par 
l’enseignant (Snapchat, Instagram …)



LES LEVIERS 
pour l’utilisation du BYOD en CLASSE …

Complète le parc informatique de l’établissement
90 % des élèves ont un smartphone 
Les élèves connaissent le matériel
Le matériel fonctionne bien
Permet la différenciation (retour sur le document)
Permet les échanges et la coopération entre les apprenants
Les élèves sont actifs et autonomes
Approche ludique de la pédagogie
Permet une éducation au numérique




